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Fiche Action 1 : Informer le personnel de la 

Mairie et du CCAS sur le parcours de santé, 

l'accès aux droits et aux soins des assurés et 

l'accompagnement social

Axe  1:  Garantir l'accès aux droits et aux soins des 

populations fragiles par une collaboration adaptée

Années : 2025-2027

Domaine : RELATION CLIENT

Référents

Direction Relation Clients / Département Accueil Physique 

Mairie de La Plaine des Palmistes

Tél: 02 62 51 49 10

Mail: mairie@plaine-des-palmistes.fr 

CCAS de  La Plaine des Palmistes

Tél:02 62 20 42 51

Mail: ccas@plaine-des-palmistes.fr         

Public Cible

- personnel de la Mairie accompagnant la population

- personnel des CCAS accompagnant la population

Résultats 

Résultats envisagés

- une meilleure connaissance du dispositif d'accès aux droits

et aux soins pour un meilleur accompagnement des assurés

- baisse du nombre de dossiers papiers CSS utilisés par les

CCAS, évolution positive des démarches en ligne (CSS, CV,

attestations de droits, attestations de paiement, DRL+)

Objectif

- informer le personnel de la Mairie et du CCAS  sur les dispositifs d'accès 

aux droits et aux soins, les prestations extra légales du service social et 

l'aide à l'habitat, ainsi que sur les modalités d'accueil à la CGSS

- informer et accompagner le personnel de la Mairie et du CCAS  sur les 

offres numériques "assurés " les plus fréquentes 

Descriptif de l’action

La CGSS s'engage à déployer des :

- séances d'information collective sur l'organisation de l'accueil à la CGSS, 

les modalités de contacts et les différentes prestations délivrées aux 

assurés (C2S, ASPA ...)

- ateliers numériques sur les offres existantes pour les assurés : volet 

théorique et mise en pratique :

  * focus Santé : création du compte ameli, CSS en ligne, Carte Vitale en 

ligne.

  * focus Retraite : création de l'espace personnel, DRL+ ASPA

Selon le format adopté, la Mairie et le CCAS s'engagent à assurer la 

communication, l'organisation de ces séances et ateliers et à y inscrire 

leurs conseillers.
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Fiche Action 2 : Informer le public de la 

commune de La Plaine des Palmistes sur 

l'accès aux droits et aux soins et promouvoir 

les offres numériques "usagers"

Axe  1:   Garantir l'accès aux droits et aux soins des 

populations fragiles par une collaboration adaptée

Années : 2025-2027

Domaine : RELATION CLIENT

   

 Objectifs :

- informer nos publics communs sur les dispositifs d'accès aux droits et 

aux soins ainsi que sur les modalités d'accueil à la CGSS

 - informer et accompagner nos publics communs sur les offres 

numériques  les plus fréquentes 

Descriptif de l’action

 La CGSS s'engage à : 

 - participer aux séances d'informations collectives et évenementiels 

organisés par la mairie vers son public, en cohérence avec les objectifs de 

promotion de ses offres de service : 

  * informer sur les droits et obligations des assurés sur les prestations 

Santé et Retraite : démarches en ligne Santé (création du compte ameli, 

CSS en ligne, Carte Vitale en ligne) et démarches en ligne Retraite 

(création de l'espace personnel, DRL+).

  * accompagner des créateurs d'entreprises : information sur leur 

protection sociale (droits et obligations).

 - réfléchir à une action innovante (avec une dimension sportive ou 

culturelle) adaptée à la politique prioritaire de la commune pour 

l'accompagnement d'une cible spécifique d'usagers.

Référents

Direction Relation Clients / 

 Département Qualité et Offres de Service

 

 

Mairie de La Plaine des Palmistes

Tél: 02 62 51 49 10

Mail: mairie@plaine-des-palmistes.fr 

CCAS de  La Plaine des Palmistes

Tél:02 62 20 42 51

Mail: ccas@plaine-des-palmistes.fr         

La Mairie et le CCAS s'engagent à : 

- intégrer la CGSS à sa réflexion sur toutes actions conjointes afin 

d'adapter au mieux les modalités d'interventions.

- transmettre un calendrier annuel (ou semestriel) de ses évènements à 

destination de nos publics communs.

- mettre à disposition le matériel nécessaire pour une intervention adaptée 

aux besoins,

- assurer la communication des évenements co-construits.

Public cible : 

 les usagers, public commun résidant sur la commune de XXX

Résultats 

 - nombre d'évements organisés par la Mairie ou le CCAS 

auxquels la CGSS participe

 - nombre d'assurés rencontrés et informés lors des 

événements organisés par la Mairie ou le CCAS

 - baisse du nombre de dossiers papiers CSS utilisés par les 

CCAS, évolution positive des démarches en ligne (CSS, CV, 

attestations de droits, attestations de paiement, DRL+)
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Fiche Action 6 : Promouvoir la Politique 

d'Action Sanitaire et Sociale déployée par la 

CGSS pour accompagner les usagers en 

difficulté

Axe 2 :  Favoriser l’accès aux droits et aux soins de l’assuré 

par une connaissance mutuelle des partenaires   

Année : 2025-2027

Domaine : Action Sanitaire et Sociale 

Objectif

-   Promouvoir la politique d’action sanitaire et sociale de la CGSSR

-   Permettre l’accès aux droits et aux soins 

-   Eviter les situations de non-recours

-   Accompagnement des usagers dans les parcours de soins et prévention 

des risques de ruptures et de précarité

Descriptif de l’action

La CGSS s'engage à :

- Informer le public cible sur la Politique d’Action Sanitaire et Sociale 

(maladie et vieillesse) et les missions du service social  afin de pouvoir 

mieux orienter les assurés vers les dispositifs extra-légaux de la CGSSR

- Organiser des réunions d’informations collectives sur les prestations 

extra-légales maladie et vieillesse en faveur des assurés (AFI, les aides 

forfaitaires, Plan d’action personnalise, l’aide à l’habitat….)

- Informer l’assuré sur ces droits et mettre tout en œuvre afin de débloquer 

les situations de rupture

- Réaliser un diagnostic social de la situation globale de l'usager

La Mairie et le CCAS s'engagent à

 à assurer la communication et l'organisation de ces séances et ateliers et 

à y inscrire leurs conseillers.

Référents

CGSS  

Direction Retraite et Action sociale 

Service Social

Mairie de La Plaine des Palmistes

Tél: 02 62 51 49 10

Mail: mairie@plaine-des-palmistes.fr 

CCAS de  La Plaine des Palmistes

Tél:02 62 20 42 51

Mail: ccas@plaine-des-palmistes.fr         

Public Cible

Personnel de la Mairie et du CCAS

Résultats attendus

Orienter le public commun vers les dispositifs de l'action 

sanitaire et sociale et pour un accompagnement par le service 

social si nécessaire

Indicateurs de résultat

Nombre de réunions d’informations collectives organisées par 

la CGSSR

Nombre de signalements provenant du CCAS
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Fiche Action 10 : accompagner le partenaire 

pour optimiser la gestion des arrêts de travail, 

des accidents de travail / de trajet et des 

maladies professionnelles et la qualité des 

données

Axe 3 : Déployer l'offre de la CGSS aux partenaires en leur 

qualité d'employeur  

Année : 2025-2027

Domaine : SANTE

Objectif

- Favoriser les relations de conseil avec la Direction des Ressources 

Humaines

- Analyser les problématiques rencontrées

- Réaliser un bilan des pratiques

- Etablir des préconisations

- Communiquer sur les règles relatives à la gestion des arrêts

Descriptif de l’action

La CGSS s'engage à déployer le processus suivant au profit de la Mairie 

de La Plaine des Palmistes qui s'engage à faire le nécessaire pour s'y 

associer:

- rencontre des RH et diagnostic des pratiques

- analyses des anomalies transmises

- etude des pratiques

- transmission des préconisations

- établissement d'un bilan à 3 mois:

          => évalutation des pratiques et de l'organisation

          => impact sur le taux d'anomalie

La mairie et le CCAS s'engagent à

- mettre en oeuvre les modalités nécessaires au bon déploiement du 

dispositif d'accompagnement

- effectuer les actions correctrices préconisées suite au diagnostic

Référents

CGSS  

Direction Santé

Département IJ

Département Réparation des Risques Professionnels

Mairie de La Plaine des Palmistes

Tél: 02 62 51 49 10

Mail: mairie@plaine-des-palmistes.fr 

Résultats 

Résultats envisagés

Public Cible

Personnel de la Mairie et du CCAS chargé de la gestion du personnel

Indicateurs de résultat

Amélioration du traitement des arrêts maladie et des 

accidents de travail

Amélioration de l'information des salariés sur leurs droits

Correction des anomalies de gestion
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